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(54) CONTENEUR RIGIDE POUR POCHE SOUPLE DESTINEE A CONTENIR UN FLUIDE 
BIOPHARMACEUTIQUE ET PROCEDE DE MISE EN OEUVRE D’UN TEL CONTENEUR

(57) Le conteneur (1) comprend une paroi inférieure
et une paroi latérale érigée limitant une ouverture (6) su-
périeure d’un logement (7) apte à recevoir une poche (2)
souple contenant un fluide biopharmaceutique ; des
moyens (14) de contention comprenant une paroi (15)
de contention, le jeu entre son bord périphérique et la
paroi latérale étant limité ; la paroi (15) de contention
étant apte à être appliquée contre la poche (2) et à être
maintenue fixement dans cette position par des moyens
(16) de maintien à l’état actif, lesquels moyens (16) de
maintien étant disposés dans le conteneur (1) et portés
par les moyens (14) de contention par une association
structurelle et fonctionnelle, étant mobiles ou déforma-
bles en entre un état rétracté inactif et un état expansé
actif, dans lesquels une partie extrême distale est soit
écartée de la paroi latérale soit appliquée contre elle sans
possibilité de glissement intempestif ; et étant aptes à
être appliqués à tout emplacement souhaité d’une zone
de la paroi latérale de manière que la paroi (15) de con-
tention puisse être appliquée et maintenue contre la po-
che (2) quel que soit le degré d’emplissage de celle-ci.
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